PROCES VERBAL
DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE LANGERON

Séance du 19 février 2026
L’an deux mille vingt-six, le dix-neuf février, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de monsieur David VERRON, Maire.

Convocation du 05/02/2026.

Etaient présents : Messieurs David VERRON, Benoit FRIAUD, Pascal MARIDOR, Martial TISSIER et Chris CIVADE.

 Mesdames Isabelle CAQUET, Delphine EYDIEUX, Annie MANGEMATIN et Laetitia MAQUET

Absent : Monsieur Ludovic SOULAT

Secrétaire de séance : madame Isabelle CAQUET
Le compte rendu du 27/11/2025 est adopté à l’unanimité des membres du conseil municipal.
COMPTE FINANCIER UNIQUE CFU
Monsieur le Maire distribue aux membres du conseil municipal une note de présentation du compte financier unique retraçant les informations essentielles des dépenses et des recettes réalisées par la commune entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2025. 
Madame Isabelle CAQUET, assure la présidence pour le vote du cfu 2025 qui se définit comme suit :
	
	
	DEPENSES
	RECETTES

	REALISATION DE

L’EXERCICE

(mandats et titres)
	Section de fonctionnement
	295 643.70
	366 787.74

	
	Section d’investissement
	94 268.90
	51 164.57


Solde exécution constaté en fonctionnement = + 71 144.04 

Solde exécution constaté en investissement = - 51 164.57











    


	REPORT

DE

L’EXERCICE

2024
	Report en section de fonctionnement 
	
	194 479.15

	
	Report en section d’investissement 
	· 25 489.72
	


	RESTES A

REALISER A

REPORTER EN

2026
	Section de fonctionnement
	
	

	
	Section d’investissement
	· 2057.43
	

	


	RESULTAT

CUMULE
	Section de fonctionnement


	dépenses

295 643.70
	recettes

366 787.74
	Cumulé
265 623.19


	
	Section d’investissement


	94 268.90
	51 164.57
	· 43 104.33

	
	TOTAL CUMULE


	417 459.75
	612 431.46
	194 971.71


Le résultat de clôture est de 194 971.71
Le conseil Municipal à l’unanimité des membres présents,
- Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 2057.43
- Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;

et adopte et vote le CFU 2025 par délibération. (N°2026-02/01)
AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
Monsieur le maire présente le résultat à affecter comme suit :

	A -Résultat  l’exercice 
	71 144.04

	B -Résultat Antérieurs reportés
	194 479.15

	C- Résultat à affecter (hors restes à réaliser)  = A+B
	265 623.19

	D -Solde d’exécution d’investissement 
	· 68 594.05

	E- Solde des restes à réaliser 
	· 2 057.43

	F- Besoin de financement D+E
	· 70 651.48

	G-Affectation en réserve R1068 Investissement 
	70 651.48

	H-Report en fonctionnement au R002 
	194 971.71


Le conseil municipal adopte l’affectation du résultat par délibération 2026-02/02
DOTATION CANTONALE EQUIPEMENT 2025
Monsieur le Maire indique qu’il a reçu la décision de la dotation cantonale d’équipement du Conseil Départemental (programme 2025) pour un montant de 7 265 euros. Il convient d’indiquer la destination de cette subvention par un plan de financement.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité décide d’affecter la dotation cantonale d’équipement (programme 2025) comme suit :

	Dépenses
	Recettes

	-colas rhône Alpes 8446.50
-colas rhône Alpes 5742

-colas rhône Alpes 585
Total : 14 773.50 ht 17728.20 ttc

	· DCE = 7 265 euros


 PLAN DE FINANCEMENT

Le total des dépenses HT doit représenter 80 % de la recette. Le conseil municipal adopte à l’unanimité le plan de financement présenté. (délibération 2026-02/03)
TRAVAUX DE RELEVAGE D’UNE CONCESSION EN ETAT ABANDON CIMETIERE COMMUNAL

Monsieur le maire fait part au conseil municipal de deux devis qu’il a reçu pour les travaux de relevage des restes mortuaires d’une concession en état d’abandon dans le cimetière communal.

Les devis présentés par les entreprises consultées sont très élevés.

Considérant que le conseil municipal doit se prononcer sur la réalisation des travaux et leur financement.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal refuse la réalisation des travaux de relevage des restes mortuaires liés à la reprise d’une concession en état d’abandon dans le cimetière communal avec six voies contre et trois voies pour.(délibération 2026-0204).
INFORMATIONS DIVERSES

Monsieur le maire informe :

Subventions

Des demandes de subvention arrivées :
-La prévention routière qui présente un projet associatif qui anticipe en se concentrant sur l’éducation, la communication et la sensibilisation. Le conseil municipal ne souhaite pas attribuer de subvention.
-l’école de musique de Sancoins qui a actuellement deux enfants de la commune inscrits dans ses locaux demande une participation de 74 euros par enfants. Le conseil municipal ne souhaite pas attribuer de subvention.

-de l’hôpital Faune Sauvage, association cap biodiversité France, structure de soins d’urgence à la faune sauvage dont les actions contribuent au développement de la vie locale, tout en préservant la biodiversité. Le conseil municipal ne souhaite pas attribuer de subvention.
-de la demande de mise à disposition de la salle des fêtes pour le comité des fêtes de Langeron qui expose son bilan 2025 et qui sollicite le prêt gratuit de la salle des fêtes pour trois manifestations annuelles ainsi que la mise en place d’une borne de distribution extérieure. Le montant de cette dernière est entre 772 et 1200 euros ht. Le conseil municipal est d’accord pour ne pas faire payer la location de la salle et va se renseigner sur la puissance nécessaire à l’installation de la borne. (délibération 2026-02/05). Le comité des fêtes ne demande pas de subvention cette année en échange de ces services.
Chien errant Dhéré
Monsieur le maire indique que plusieurs personnes du bourg de Dhéré ont signalé la présence d’un chien depuis environ trois semaines. Il est difficilement approchable et se sauve dès qu’il voit une présence. Cependant monsieur MARIDOR a pu contacter les propriétaires. Il va essayer de lui faire prendre des médicaments dans de la nourriture qui devraient faciliter sa capture.  
Transport scolaire
- Un courrier de la direction des mobilités et des infrastructures unité territoriale de la Nièvre a été envoyé pour la préparation du plan de transport scolaire 2026/2027. Ils invitent à répondre à une enquête sur la création de point d’arrêt supplémentaire sur le réseau de transport scolaire de la Nièvre et en particulier sur les besoins de la commune. Une réflexion est faite sur l’utilité de l’arrêt à la varvaille puisque la famille avec enfants n’est plus là.
Point photovoltaïque
-l’équipe Valorem informe sur l’avancée du projet photovoltaïque (2ème permis de construire accordé). La prochaine étape est d’obtenir une solution de raccordement électrique car le réseau est actuellement saturé dans la Nièvre et la révision du schéma régional n’est prévu que pour 2027. Pour gagner du temps, une solution de raccordement avec un industriel situé à Imphy est en cours d’analyse et de faisabilité.
-Le courrier de Photosol interpellant les élus sur la programmation pluriannuelle de l’énergie PPE3, destinée à définir la feuille de route énergétique de la France jusqu’en 2035 qui n’est toujours pas publiée. L’absence prolongée de visibilité engendre une incertitude croissante pour les protagonistes des projets. Ils pensent qu’il est regrettable de freiner ce potentiel qui constitue un levier de croissance pour les territoires.
-Du courrier reçu par la DDT qui remercie la commune pour l’avis sur la cartographie des surfaces ouvertes à l’installation photovoltaïques compatible avec l’exercice d’une activité agricole. Les remarques ont été prises en compte, se traduisant par le retrait des parcelles sur le document cadre.
Maison rue des Copins

-Du courrier reçu par la famille « BEN TALEB » qui informe que toutes les procurations des héritiers ont été donneés au notaire pour qu’il puisse procéder à la vente. Une demande de certificat d’urbanisme a été reçue à la mairie pour information. 
Tour du canton
-du courrier de l’association cyclotouriste de Saint Parize et Magny-Cours qui nous informe du passage de la randonnée cyclotouriste sur la commune. Le départ aura lieu à Luthenay Uxeloup le samedi 28 mars 2026. L’association sollicite une coupe à remettre à la cérémonie des récompenses qui se déroulera à Luthenay Uxeloup le même jour vers 17h 
Tour Nivernais Morvan
-de la convention signée entre la municipalité et le comité d’organisation du tour Nivernais Morvan pour le départ de la 3ème étape du 48ème tour Nivernais Morvan le 19 juin 2026. Des obligations incombent à la commune pour l’organisation des parkings et la mise en place des barnums. Une participation de 2200 euros sera versée à l’organisme pour couvrir les frais d’organisation.
Défibrillateur
-Du courrier reçu par Défibrillateur center (maintenance du défibrillateur) concernant la garantie du fabricant qui arrive à expiration ainsi que la production des kits de batteries et d’électrodes à compter du 1er février 2026. Dans ce contexte, il est indiqué que la mairie doit contacter le commercial Mefran/Altrad du département pour acheter un nouveau matériel agréé conforme aux exigences réglementaires. Monsieur le maire demandera à la communauté de communes s’il est possible de faire un achat groupé pour bénéficier d’un prix plus avantageux.
Préfecture
-du courrier de la Préfecture qui organise une enquête statistique sur le vécu et le ressenti en matière de sécurité. Afin de répondre aux inquiétudes, voire aux réticences qui pourraient être exprimées, les services de la mairie pourront être sollicités par les administrés sur le sujet et rassurés. 
Mobiliers restaurant
-tout le mobilier du restaurant qui a été enlevé après le passage de l’émission « cauchemar en cuisine » doit être débarrassé. Il faut réfléchir où le stocker et s’il peut encore servir. 

Vente appentis jouxtant le restaurant
Les propriétaires concernés ont été informés que le bornage doit être fait par un géomètre et que les frais seront partagés avec la commune.
QUESTIONS DIVERSES

-Monsieur le maire remercie son équipe municipale, en particulier les membres qui ne se représentent pas au prochain mandat.

-Monsieur FRIAUD informe que les arbres le long du chemin communal du Guérault ont été taillés par l’entreprise « la Nature à l’état pure » et qu’il n’y a plus de risque de chute chez les voisins. 

-Monsieur MARIDOR indique qu’il a été contacté par monsieur CHERMETTE pour installer une rambarde devant la porte de sortie du restaurant. L’avis du conseil est qu’elle pourrait gêner pour l’accès handicapé et qu’il serait préférable qu’elle soit posée le long du mur pour faciliter l’accès des personnes qui ont du mal à marcher.
Fin de séance vers 21 h 00
Le Maire
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